
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement d'une micro centrale électrique et modernisation d'un périmètre d'irrigation agricole existant. Commune de Réallon(05).
 FAURE
CHRISTIAN
Société du Canal de Provence et d'aménagement de la région provençale
FAURE CHRISTIANChef de la Mission Partenariats Eau Energie
Société Anonyme d’Économie Mixte
Rubrique 22  : Installations d'aqueducs sur de longues distancesRubrique 29 : Installations destinées à laproduction d’énergie hydroélectrique Rubrique 47a  : déboisement 
Canalisation d'eau  diam ext 800 mm, distance = 6800 mProjet de micro centrale hydroélectrique d'une puissance  maximale brute totale de 2915 KW sur la commune de Réallon   Défrichement soumis à autorisation sur  34900 m² (23 000 m² pourront être reboisés après chantier)
Dans le cadre de l'appel d'offre de la CRE pour favoriser le développement de l'hydroélectricité, la commune de Réallon et la SCP ont le projet d'un aménagement d'une  micro-centrale hydroélectrique sur le torrent de Réallon (05). Une conduite commune pour l'eau de turbinage et l'eau d'irrigation du canal des Cherines remplacera la canalisation existante sous 4 kms de chemin. Dans la dernière partie du tracé  de la canalisation un linéaire de 2,3km devra être défriché pour le chantier de pose de la canalisation, la réalisation du bâtiment  de la micro centrale et la création de la piste d'accès au bâtiment. A la fin du chantier, la piste d’accès sera conservée. La longueur du tronçon court-circuité du torrent est d'environ 5150 m.L'aménagement  prévoit de réguler le prélèvement par l'installation d'un appareillage de mesure de débit sur l'ouvrage de prise.  L'eau turbinée sera restituée dans le Réallon .
05781313100026
Cet aménagement a le double objectif de valoriser la réhabilitation de l'adduction de tête par une suppression des fuites (la conduite principale en béton date des années 60), et de valoriser la charge hydraulique et le débit prélevé par la production d'hydro électrique en utilisant la même conduite pour le transport de l'eau d'irrigation et l'eau de turbinage. De fait, ce projet utilisera une prise d'eau existante en rive droite au lieu dit "Les Casses"et ne nécessitera pas de nouveau seuil sur le Réallon. La prise d'eau  en rive droite sera rénovée depuis le seuil existant. La seule modification du seuil concerne la réalisation d'une passe à poisson de type rampe en enrochement liaisonné.  L'ouvrage "des Casses" sur le canal des Chérines, peu après la prise, collecte également la surverse de l'ouvrage de prise AEP (situé en amont) qui alimente la commune de Savines. 
D'amont en aval :- Aménagement  d'une passe à poissons sur le seuil existant.- Rénovation de la prise d'eau latérale (rive droite), en amont du seuil des "Casses", avec mise en place d'un instrument de mesure de débit. - Rénovation de l'ensemble des ouvrages de surverse de la canalisation d'eau potable qui alimente Savines -le-Lac (05)- Remplacement de la conduite de tête existante par une conduite à double usage (irrigation + turbinage) 4 km sous chemin existant  DN 800. L'emprise travaux occupera toute la largeur de ce chemin non goudronné et fermé à la circulation. - Remplacement de l'ancienne conduite AEP par une nouvelle conduite PEHD DN 250. - Défrichement de 2300 ml pour la pose de la conduite forcée (DN 600, emprise de travaux de 10 m) sur le dernier tronçon ( sur ce tronçon de pose de la canalisation, la revégétalisation est prévue) -Défrichement pour l'ouverture d'une  piste permanente d’accès à la micro-centrale. 1440 ml de 3 m de large pour une emprise de 11500 m² (en tenant compte du dénivelé et de l'emprise des virages)- Construction du bâtiment de la micro-centrale (120 m²), aménagement des abords du bâtiment (400 m²).- Installation de la turbine et de l'instrumentation nécessaire.- Construction d'un ouvrage de rejet en rive droite, hors d'eau , et hors lit mineur. - La pré étude d'ENEDIS sur le raccordement au réseau  précise que : "l'Installation sera raccordée au Réseau Public de distribution HTA par l'intermédiaire d'un unique Poste de Livraison alimenté par une antenne de 9,5 km (3,8 km en 240 mm² Alu et 5,7 km en 150 mm² Alu) sur le départ ROBEYERE du poste source de EMBRUN dans le cadre du SRRRER de Provence Alpes Côte d'Azur."
Dans sa phase d'exploitation, la centrale permettra la production d'environ 7 800 MWh par an. Les eaux turbinées seront restituées à la rivière après  le tronçon court-circuité de 5100 m.Le débit nominal de la turbine sera 1000 l/s. Le débit de turbinage variera entre 100 l/s et 1000 l/s. La régulation sera assurée par la turbine. Il correspondra en permanence au débit maximal turbinable compte tenu de l'hydrologie et du débit à maintenir dans le torrent.La puissance électrique maximale de 2915 kW sera atteinte au débit maximal.
Le projet sera soumis :Permis de construire pour le bâtiment abritant la micro-centraleAutorisation de défrichement pour les travaux en milieu boisé avec aménagement d'une piste et construction de la micro centrale hydroélectrique et ses abords.Autorisation de prélèvement d'eau à hauteur de 1300 l/s au titre de la rubrique  1.2.1.0=> procédure de l'Autorisation Environnementale qui s'applique  et  avec prise en compte Installations utilisant l’énergie hydraulique {article D. 181-15-1 VI du code de l'environnement)
Dimensions de la passe à poisson  : seront définies ultérieurement pour  validation  par la DDT 05Longueur de la conduite forcée DN 800 ( 6800 m )Surface du bâtiment à construire DéfrichementLongueur et largeur de la piste d'accès au bâtiment : 
6800 m dont 4500 m sous piste et 2300 m sous terrain naturel120 m² de batiment34 900 m² (dont 23 000 m² reboisé après chantier)+ 1440 m de long, 3 m de large en moyenne 
Commune de Réallon 05 De : Parcelle H 1066A : Parcelle F 1738 
06
20
35
13
44
35
59
34
06
23
17
61
44
34
36
05
une seule commune : Réallon 
2
1
La rénovation de la prise et de l'adduction de tête fait partie du projet depuis le seuil existant. Ce réseau agricole existe depuis plus de 150 ans sous le nom canal des Cherines, la dernière réhabilitation date de 1960.Le projet prévoit la pose d'une conduite forcée et la construction du bâtiment de la microcentrale et une canalisation pour restituer l'eau turbinée dans le Réallon à partir d'un petit d’ouvrage  brise charge en rive droite . Cela nécessite 34900 m² de défrichement. Après chantier 23 000 m² seront reboisés.  
2
Zones humides au sud de Réallon - Les Sagnes
2
1
1
2
La zone cœur du  Parc National des Ecrins se trouve à 2 km au nord. Le projet est situé dans la zone d’adhésion 
1
1
2
la zone humide attenante au torrent du Réallon (05CEEP0381). également identifié par le SRCE
2
PPRN  approuvé en 2016 ,  le projet traverse différentes zones  de risques de type glissements de terrain ,  chute de blocs et avalanches. Cf. annexe 10 . les études techniques prennent en compte ces risques 
1
1
1
1
2
A proximité  des sites : ZSC Piolit - Pic de Chabrières à 2 km à l'est ZPS Les Ecrins à 2 km au nord
1
Site le plus proche : Plaine sous le roc à Embrun. 7,8 km à l'est.
2
Prélèvement d'eau dans le Réallon à partir d'un seuil existant utilisé pour l'irrigation agricole et géré par l'ASL Les Cherines. L'adduction de tête  sera commune au turbinage et à l'irrigation. Les documents d'autorisation de prélèvements ont été signés au 19e siècle.Prélèvement de 1300 l/s. Les études hydrologique et hydrobiologique ont permis de déterminer le débit réservé : 300 l/s(Cf Annexe 4 : représentation schématique du prélèvement)
1
Le projet éliminera les fuites d'eau des deux conduites existantes (DN 500 pour l'irrigation, DN 500 pour l'alimentation en potable de Savines). Ces fuites ont rendu instables les terrains au niveau du hameau des Rousses en particulier. 
2
Les matériaux excédentaires extraits pour les terrassements de la pose de la conduite, de la réalisation de la piste, et de la réalisation du bâtiment de la turbine seront triés et utilisés pour les remblais du chantier.
1
2
Une évaluation  des impacts environnementaux a été réalisée avec une analyse et un suivi du milieu aquatique (morphodynamique, contexte hydrographique, qualité physico chimique, hydrobiologie) et avec un diagnostic faune - flore - habitats naturels pour le milieu terrestre. Cf. annexe 8et 9Les mesures préconisées pour éviter et réduire ces impacts seront respectées en phase chantier. Les impacts en phase de fonctionnement seront réduits au maximum dès la conception de l'ouvrage. Cf.Annexe 11
1
Le tracé de la conduite enterrée se situe majoritairement sous chemin. Les autres milieux traversés pelouses, pâtures et zones boisées sont des habitats répandus dans le secteur et sont impactés de façon très modérée. Les mesures prises pour la faune et flore présentes, limitent ces impacts au maximum. De plus des mesures adaptées pour faciliter la cicatrisation du milieu après travaux et l'intégration dans le paysage des ouvrages pérennes seront mises en œuvre.
1
2
Le bâtiment de la centrale, ses abords et sa piste d'accès (circulation limitée à la nécessité de maintenance du site). Le linéaire de travaux en milieu agricole ou naturel représente environ 2.3 km mais sans  consommation de l'espace  . Toutes les mesures sont prises pour éviter ou limiter les impacts et permettre la résilience rapide des milieux  (cf annexe 11 Enjeux et Mesures)
1
2
D'après le PPRN de la commune, la partie sud du tracé est soumise au risque inondation, crues torrentielles et localement glissement de terrain. Sur la carte de zonage réglementaire du PPRN, la canalisation  enterrée est en zone rouge mais  elle  n'engendre pas de risques  ni de prescriptions  particuliers.Le bâtiment ( en zone rouge ) qui accueille la turbine hydroélectrique et l’appareillage  bénéficiera pour sa réalisation et sa conception, d’études géotechniques adaptées aux contraintes en présence (glissement de terrain, zone sismique, risque de crue…). 
1
1
La turbine installée possèdera un agrément ACS, de même que tous les équipements en contact avec l'eau installés dans le cadre de l'aménagement.Aucune modification n'aura lieu sur la qualité de l'eau du Réallon. Une étude acoustique sera réalisée et mise en œuvre pour que l'ensemble du bâtiment de la turbine soit conforme à la réglementation sur les bruits de voisinage. Il n' y a pas d'habitation permanente ni temporaire dans un rayon de  650  m autour de la future microcentrale.
1
Les engins de chantier seront amenés à circuler uniquement lors de la phase chantier. Ils seront conformes aux normes antibruit en vigueur et respecteront les consignes de sécurité édictées dans le cadre du Plan Général de Coordination.En phase de fonctionnement les seuls déplacements (rares) seront ceux nécessaires à la maintenance du site.
2
1
Uniquement lors de la phase travaux. Une partie de la zone de chantier se situe dans un secteur proche du hameau Les Rousses. Le chantier se déroulera exclusivement en période diurne.En phase de fonctionnement l’étude acoustique et l'isolation du bâtiment permettra d’atténuer au maximum la nuisance sonore.  Le projet respectera la réglementation sur les bruits de voisinage (décret du 31 aout 2006).
1
1
2
1
Des vibrations de faible intensité liées aux engins de chantier pourront être perçues uniquement en phase travaux (phase de terrassement).
1
1
Le chantier se déroulera en période diurne uniquement.Pas d'émission lumineuse en phase de fonctionnement.le projet n’émettra aucun rejet de CO2  
1
Les véhicules et engins de chantier sont conformes à la réglementation sur le bruit et les émissions atmosphériques. L'emprise du chantier est limitée, les engins seront tenus de circuler à vitesse réduite. Les poussières éventuellement produites en période séche seront bloquées par une irrigation/humidification des zones de chantier concernées.En fonctionnement,  le projet  ne rejettera aucune émission de CO2.  La production sera de 7800 MWh/an ce qui correspond globalement à la consommation de 1560 foyers.
2
L'eau du Réallon turbinée est rejetée dans le Réallon 5100 m en aval de la prise, sans modification de sa qualité. Un petit ouvrage brise charge permettra d’atténuer  la vitesse et de supprimer le risque érosif La production d'hydro électricité sera gérée de manière à respecter les droits d'eau de l'ASL Les Chérines pour l'irrigation, ne pas créer de conflit d'usage entre les irrigants et la production d'électricité et respecter le débit réservé du Réallon de 300 l/s. (Calcul effectué et proposé par la MRE). Cf. annexe Milieux aquatiques 
2
En phase chantier : des toilettes chimiques seront prévues sur le chantier et gérées par une entreprise spécialisée.
2
Les déchets habituels de chantier seront collectés, triés et évacués vers des filières de traitement homologuées. Des aires de stockage et de ravitaillement étanches seront mises en place pour éviter tout risque de pollution accidentelle des sols. L'entreprise en charge des travaux est tenue de fournir les bordereaux de suivi des déchets.
1
Le secteur appartient à la sous unité paysagère des Adrets du Mont Guillaume et des Puys. Paysage agricole aux petites parcelles vouées à la production fourragère. Une intégration paysagère sera effectuée, le bâtiment de la centrale respectera l'architecture locale. Pas de ZPPA  , l'avis de la DRAC sera demandée pour le passage en zone agricole .
1
Indépendamment des travaux sur la conduite principale (double fonction de conduite forcée et de conduite principale de transport de l'eau d'irrigation) 
2
Micro centrale SERHY (depuis 2015) qui prélève en aval du rejet prévu pour les eaux turbinées par la centrale de Réallon.
1
En annexe 11 le tableau des enjeux et mesures pour ce projet.
Le projet  devrait être dispensé  d'une évaluation environnementale car  la connaissance du torrent a été  améliorée pour réaliser ce projet ( étude hydrobiologique  et sédimentaire de MRE ) et concluant à la nécessité d'améliorer la montaison et la dévalaison des truites. Une passe à poisson sera réalisée au niveau du seuil des Casses pour améliorer le franchissement par les poissons .  Ce projet est multi fonctions  avec la rénovation de la conduite d'irrigation agricole et  de la conduite d'AEP. Des économies d'eau seront générées par suppression des fuites et modernisation du réseau de distribution. L'eau économisée sera valorisée en production d'hydroélectricité puis  restituée dans le Réallon. 
Annexe 7 : Evaluation simplifiée des incidences Natura 2000 Annexe 8 : Enjeux environnementaux Milieux aquatiquesAnnexe 9 : Enjeux environnementaux Milieux terrestres et humainAnnexe 10 : Plan de prévention des risques naturels de Reallon Annexe 11 : Compatibilité du projet avec les enjeux environnementaux
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